[bookmark: _Toc53566661]LIGNES DIRECTRICES DE GESTION PROMOTION 
Annexe 2. Tableau de classement des agents à promouvoir (avancement de grade ou promotion de corps)
Pour les agents en DREETS et les DDETS, le tableau de classement est établi au niveau régional

Corps et grade concerné : (compléter)
Tableau de promotion (inscription tableau d’avancement ou liste d’aptitude) à transmettre à la DRH
L’égalité entre les femmes et les hommes sera appréciée par corps.

Liste principale (le nombre de propositions doit correspondre au nombre de promotions notifiées) 

	Nom - Prénom 
	 Sexe H/F 
	 Date de Naissance 
	 Affectation administrative 
	 Affectation opérationnelle  
	Libellé Grade 
	Date d’entrée dans le corps
	Date d’entrée dans le grade
	Rang régional 
	Rang Dépt 
	Rang de proposition
	Observations éventuelles
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[bookmark: _Toc43739394][bookmark: _Toc43908651]Les items 1 à 8 sont renseignés à partir de RenoiRH. 

Liste complémentaire (1 à 3 propositions) 

	Nom - Prénom 
	 Sexe H/F 
	 Date de Naissance 
	 Affectation administrative 
	 Affectation opérationnelle  
	Libellé Grade 
	Date d’entrée dans le corps
	Date d’entrée dans le grade
	Rang régional 
	Rang Dépt 
	Rang de proposition
	Observations éventuelles
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